
 
ORDONNANCE COLLECTIVE (CONDENSÉE) 

Initier des mesures diagnostiques et une consultation 
pour des usagers présentant 

une hématurie macroscopique asymptomatique 
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CLIENTÈLE VISÉE 

 Usager adulte référé à l’Accueil clinique qui présente une hématurie macroscopique. 
 

INTENTION CLINIQUE 

 Accélérer l’investigation en urologie pour l’usager présentant une condition clinique subaigüe. 
 

CONDITIONS D’INITIATION  

 Être référé par un médecin d’une clinique participante. 
 Avoir 18 ans et plus. 
 Avoir une condition physique permettant les déplacements. 
 Avoir eu un résultat de culture d’urine négative ayant été effectuée avant le début de l’antibiothérapie 

(s’il y a lieu). 
 Présenter une hématurie macroscopique asymptomatique. 
 

CONTRE INDICATIONS à l’application de l’ordonnance collective 

 Température buccale ≥ 38.5°C 
 Grossesse    
 Dysurie sévère 
 Caillots dans les urines     
 Douleur abdominale intense non-soulagée par analgésie 
 Globe vésical 
 Créatinine ≥ 200 µmol/l 

 

 


